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Projet de réaménagement de la cellule no 6 au centre de traitement de Stablex 

Destinataire : M. Joseph Zayed, président de la Commission du BAPE 

Objet : Lettre de transmission de documents 

Expéditeur : Stablex 

Date de demande des documents : Séance d’audiences publiques - Première partie 

Date de dépôt des documents : 16 mai 2023 

M. le président,

Tel qu’entendu lors des séances d’audiences de la dernière séance d’audiences (11 mai 2023), Stablex remet à la 
Commission une copie électronique des documents suivants : 

• Réponse relative à la demande : Étude qui évalue le bruit résiduel dans le secteur sud est de la cellule 6
projetée (note en bas du tableau 9.8, PR3.1, p.247)

Voir page 2 du présent document 
• Superficie touchée par le corridor forestier de la CMM par rapport au site de la cellule 6 projetée

Voir pages 2 et 3 du présent document.  

Nous demeurons disponibles si vous avez d’autres questions ou demandes pour notre équipe. 

Merci! 

Benoit Rompré , ing. 
Directeur Projets majeurs et site 
Stablex  Canada inc.

371 DA11
Projet de réaménagement de la cellule no 6
au centre de traitement Stablex à Blainville

6212-03-126Stablex 
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Réponse relative à la demande : Étude qui évalue le bruit résiduel 
dans le secteur sud est de la cellule 6 projetée 
 

La note en bas du tableau 9-8 dans le document PR3.1 (p. 247) réfère à une recommandation d’évaluer le bruit 
résiduel dans le secteur sud-est de la cellule 6 projetée. Cette étude n’a pas encore été effectuée, car elle est 
planifiée avant le début des activités de construction pour établir l’état de référence du bruit résiduel dans le 
contexte du suivi environnemental prévu. Par conséquent, aucune étude ne peut être déposée pour répondre à 
cette requête à cette étape du projet.  
 

 

Superficie touchée par le corridor forestier de la CMM par rapport 
au site de la cellule 6 projetée 
 
Voici la ventilation de la revégétalisation dans la portion des corridors et boisés métropolitains de la CMM par 
rapport au site de la cellule 6 projetée : 
 

Type de revégétalisation Superficie dans les corridors et boisés métropolitains 
recoupés par le terrain visé pour la cellule no 6 projetée 

Végétation arborescente (palier périphérique 
– pente 2,29 %) 

3,7 ha 

Végétation arborescente (palier supérieur – 
pente 4,44 %) 

3,7 ha 

Végétation arbustive (pente extérieure – 25 
%) 

9,0 ha 

Végétation herbacée (vallée centrale – pente 
13 %) 

11,3 ha 

 

La carte est jointe ci-après.  

Stablex 
US ecology 
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Limite du terrain de la
cellule no 6 projetée

Site de placement

Montée Saint-Isidore

Chemin de la Côte-Saint-Louis Est

5 860 864

2 272 801

2 274 134

2 274 475

2 272 821

2 272 823
2 272 822
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CE DO CU M ENT  EST  LA PRO PRIÉT É D'ENGLO BE CO RP. ET  EST  PRO T ÉGÉ PAR LA LO I. IL EST  DEST INÉ EXCLU SIV EM ENT  AU X FINS QU I Y SO NT  M ENT IO NNÉES. 
T O U T E REPRO DU CT IO N O U  ADAPT AT IO N, PART IELLE O U  T O T ALE, EN EST  ST RICT EM ENT  PRO HIBÉE SANS AV O IR PRÉALABLEM ENT  O BT ENU  L‘AU T O RISAT IO N ÉCRIT E D'ENGLO BE CO RP.



Lim ite du terra in de la  c ellule no 6 pro jetée (Appro x. 666 000 m 2)
Lim ite du site de pla c em ent
Lim ite de lo t
Num éro  de lo t
Lim ite des b o is et c o rrido rs fo restiers de la  CM M

2 272 801

40

15

30

20

13

31

720

440

125

15



Secteur
représenté

116

341

117

337

Fle
uve

Sa
int

-La
ure

nt

Composantes de projet

Mai 2023

Carte 10-1
Limites des bois et corridors forestiers 
métropolitains de la Communauté métropolitaine 
de Montréal

Réa m éna gem ent de la  c ellule no 6 du c entre de tra item ent Sta b lex
situé à Bla inville, Québ ec

Sources :
Base : Orthophoto, © 2018 Google Satellite, 9 juin 2018
Liimite du terrain de la cellule no 6 projetée, SNC-Lavalin, 683160-0000-4GDD-0001-03-C01.dwg
Réseau routier et ferroviaire : Adresses Québec, MRNF Québec,  juin 2018
Limites des bois et corridors forestiers : Communauté Métropolitaine de Montréal , décembre 2011
Limite de lot, MRNF Québec, Infolot, 2016
Cartographie : Englobe

Num éroT ypeSo us-Pha se Disc.

EN C 0A02101778-000
Pro jet

16 10-10201

Prépa ré : C. La lum ière V érifié : C. La lum ièreDessiné : J-A. Bea udry
Rév.Serv. M a ître

Cha rgé de pro jet : C. La lum ière Da te : 2023-05-15

0 70 140m

M T M , fusea u 8, NAD 83

0 10 20km

158

PENT E EXT ÉRIEU RE DE 25% (4:1) V ÉGÉT AT IO N ARBU ST IV E
V ALLÉE CENT RALE (PENT E: 13%) V ÉGÉT AT IO N HERBACÉE

Reboisement projeté

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

V égéta tio n a rb o resc ente - pa lier périphérique (pente 2,29%)

V égéta tio n a rb o resc ente - pa lier supérieur (pente 4,44%)

V égéta tio n a rb ustive - pente extérieure (25%)

V égéta tio n herb a c ée - va llé c entra le (pente 13%)

c:::::J 
c::::J 
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